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DEMANDE D’ADHÉSION À L’ASSOCIATION PS-EAU
PROGRAMME SOLIDARITÉ EAU

FORMULAIRE D’ADHÉSION AU TITRE D’UN ORGANISME

	Nom de l’organisme : 

Statut légal :

Secteur d’activités :

Adresse :

Tel :
E-Mail :

Nom du représentant légal : 
Fonction :
Tel :
E-mail :




Ayant pris connaissance des Statuts et du barème de cotisations (cf. page suivante), je soussigné(e),
Nom du représentant légal : ……………………………………………………………….….......................
souhaite que ……………………………………………………………………………[Nom de l’organisme]
devienne adhérent à l’association pS-Eau, en tant que membre actif :
· [image: Une image contenant Police, cercle, Graphique, logo

Description générée automatiquement]pour le secteur de l’eau et de l’assainissement 
et adhère à la charte du pS-Eau	


· [image: Une image contenant cercle, texte, Police, Graphique

Description générée automatiquement]pour le secteur de l’énergie (Réseau Cicle) 
et adhère à la charte du Réseau Cicle	

Il est bien sûr possible d’adhérer au titre des 2 secteurs.

L’adhésion ouvre aux membres les droits suivants :
· accès gratuit aux outils du pS-Eau (Lettre, base de données, services d’appuis conseils, etc.) et invitation aux évènements qu’il organise ;
· accès gratuit aux outils, invitation aux évènements et forum annuel du réseau Cicle
· délibération de l’Assemblée Générale ;
· vote pour l’élection des membres du Conseil d’Administration. 

Le montant de la cotisation à acquitter (en se référant au barème de cotisations page suivante), est de : …….

Fait à                                                                Le        






	Barème de cotisation 2026
pS-Eau

	Membre à titre individuel
	25 €

	

	Associations et Fondations
	

	dont le budget est inférieur à 200 000€
	100 €

	dont le budget est supérieur à 200 000€ et inférieur à 1 000 000€
	200 €

	dont le budget est supérieur à 1 000 000€ et inférieur à 2 000 000€
	500 €

	dont le budget est supérieur à 2 000 000€
	1 000 €

	

	Communes et EPCI
	

	population inférieure à 10 000 habitants
	100 €

	population entre 10 000 et 50 000 habitants
	400 €

	population entre 50 000 et 100 000 habitants
	800 €

	population de plus de 100 000 habitants
	1 000 €

	

	Régions - Départements
	1 000 €

	

	Organismes publics et parapublics
	

	dont le budget est inférieur à 2 000 000€
	500 €

	dont le budget est supérieur à 2 000 000€
	1 000 €

	

	Organismes de recherche
	

	dont le budget est inférieur à 2 000 000€
	400 €

	dont le budget est supérieur à 2 000 000€
	1 000 €

	

	Entreprises
	

	PME dont le CA est inférieur à 1 000 000€
	200 €

	PME dont le CA est supérieur à 1 000 000€ et inférieur à 2 000 000€
	500 €

	Entreprises dont le CA est supérieur à 2 000 000€ et inférieur à 5 000 000€
	1 000 €

	Entreprises dont le CA est supérieur à 5 000 000€
	5 000 €
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